COMMUNAUTE VIRTUELLE CARDICIS3
Charte des membres

Préambule
Le 12 janvier 2010, un séisme de magnitude 7.2 sur l’échelle de Richter secoua Port-au-Prince et d’autres villes environnantes. Plus de 300.000 tués et 1 million de déplacés résultèrent de cette catastrophe qui détruisit littéralement le centre de Port-au-Prince, des écoles, des églises et des bâtiments publics à un moment où ils abritaient encore les activités réguliers de la population. Les institutions publiques appartenant à l’Etat furent rendues inopérationnelles à tous les niveaux de l’organisation, handicapant la société dans sa capacité à se réorganiser et à porter secours aux victimes. 

Immédiatement, une vaste solidarité internationale s’organisa autour d’Haïti. Efficace et utile au départ, le manque de coordination et le chaos qu’elle accéléra dans une societe totalement désorganisée contribua bien plus à aggraver les problèmes qu’à les résoudre. Aujourd’hui, il est clair que les difficultés organisationnelles liées à l’abondance d’initiatives solidaires en Haïti, ont pu créer, en l’absence de toute planification à l’échelle de la société, énormément d’effets pervers mettant en danger le processus de refondation et de reconstruction. 
C’est au vu de ce constat que les membres de Cardicis, à l’initiative de Funredes (une ONG dominicaine ayant des liens solides avec des acteurs haïtiens) et avec le support de l’Union Latine, décidèrent de constituer avec de nouveaux membres et partenaires, une communauté virtuelle qui apportera avec l’aide des TIC, sa contribution à une participation citoyenne plus effective au processus de reconstruction d’Haïti, à partir d’une perspective de meilleure gouvernance et d’une vision mieux centrée sur la région Caraïbe et son intégration.
Définition de la Communauté Cardicis3
La communauté CARDICIS3 se définit comme une communauté de personnes et d’institutions principalement haïtiennes et caribéennes (ou liées d’une forme ou d’une autre à Haïti ou la Caraïbe),  réunies à l’occasion de la tragédie du 12 janvier 2010 vécue par le peuple haïtien, en vue de faire montre d’une solidarité effective et efficace qui respecte la dignité du peuple haïtien par la mise en commun de leurs compétences et ressources. Au-delà de l’atelier de travail qui a réuni, à Santo Domingo, en juin 2010 une partie de cette communauté, celle-ci maintient une existence permanente grâce aux TIC par l’utilisation d’une liste électronique à travers laquelle les membres se dotent d’une capacité de travail de manière continue, même en l’absence de toute présence physique.
Objectifs de la Communauté
L’objectif de la communauté Cardicis3 est d’augmenter l’efficacité des projets et initiatives existants en Haïti en les recentrant sur la composante culturelle, en faisant valoir l’importance de la participation citoyenne et en offrant des alternatives pratiques d’articulation.
Qualité de membre

La communauté Cardicis3 est ouverte à tous et à toutes, moyennant l’acceptation des règles inclues dans la présente charte et de toute autre qui serait élaborée ensuite par la communauté et communiquée dans les formes jugées appropriées. 
Les personnes et institutions ayant participé à l’atelier de Santo-Domingo de juin 2010 ou faisant partie de la liste actuelle de Cardicis3 sont considérées comme membres de facto de la communauté Cardicis3, moyennant le respect de la présente Charte.

Pour être accueillie comme nouveau membre de la communauté Cardicis3, il faut avoir produit une demande en ligne à partir du site de Cardicis3. Cette demande est transmise à l’ensemble de la Communauté et est considérée comme approuvée s’il n’y a aucune objection. Dans le cas contraire, celui qui objecte doit fournir les raisons et la communauté décide en votant à la majorité simple. Les procédures de vote pourront être établis par des règlements pris en fonction de l’état de la technologie et toute autre considération pertinente.
Engagement des membres

Les membres de la communauté Cardicis3 sont des personnes ou institutions qui acceptent le principe de prendre appui sur la tragédie haïtienne du 12 janvier 2010 pour construire un modèle de solidarité respectueuse de la dignité des bénéficiaires comme des donateurs ou des acteurs ainsi que de la culture de la communauté assistée. Ce modèle se construit à partir d’une perspective caribéenne qui prend en compte l’existence d’une societe de l’information qui multiplie et amplifie les interactions entre les entités humaines ou institutionnelles. 

Chaque personne membre de cette communauté s'engage à contribuer à un changement de paradigme dans la dynamique de la solidarité en : 

· Contribuant activement à la définition des problèmes et de leurs solutions en fonction des objectifs de la communauté

· Apportant dans la communauté ses ressources et compétences avec toute la bonne foi et l’éthique professionnelle attendues
· Respectant tout calendrier ou objectif de travail établi par la communauté

· Payant une cotisation périodique symbolisant l’engagement effectif des membres 
En outre, les membres s’engagent à adhérer aux principes et règles éthiques suivants :
· Respecter et utiliser les aspects techniques de la communication par ordinateur, comme définis dans la partie de ce document consacrée aux règles de bon usage 

· Adhérer aux principes de pluralisme, de respect de la diversité et des différences, 
· Eviter les conflits de personne tout en acceptant la confrontation d’opinions contradictoires avec politesse et courtoisie
· Ne pas utiliser la conférence électronique à des fins différentes de ses objectifs ; il est notamment interdit d’en faire un outil de marketing. 

Liste électronique
La liste électronique Cardicis3 est gérée par le Groupe de suivi et rend opérationnelle de manière permanente la communauté. Elle est techniquement fermée, c'est-à-dire que la souscription n'est pas automatique. Cela signifie que, pour en faire partie, il faut avoir d’abord été admis comme membre. 

La liste est peut être modérée ou non, dépendant des nécessités de l'heure. Cette décision peut être prise par le Groupe de suivi.
